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Note informative sur le Groupe de Travail des Populations Autochtones 2003 

 
J’ai l’honneur de vous informer que la vingt-et-unième session du Groupe de Travail des Populations 
Autochtones se tiendra à l’Office des Nations Unies à Genève, du 21 au 25 juillet 2003. Ce Groupe de 
Travail est ouvert aux représentants des organisations, peuples et communautés autochtones ainsi qu’aux 
représentants des Gouvernements, des organisations non gouvernementales et des agences des Nations 
Unies. Le rapport de la vingtième session Groupe de Travail (E/CN.4/Sub.2/2002/24) est disponible sur 
notre site internet : www.unchr.ch. 
 
Vous êtes cordialement invité à participer, par des données et informations pertinentes, au thème principal 
de cette année qui s’intitule « Peuples Autochtones et Globalization ». Des propositions pour la tenue 
d’activités et d’études futures dans le cadre du Groupe de Travail sont également bienvenues. Les membres 
du Groupe de Travail vont élaborer une liste de commentaires sur ces deux points. Les organisations 
autochtones ainsi que le « caucus indigène » sont invités à soumettre un document de travail sur l’action 
adéquate qui pourrait être entreprise par le Groupe de Travail, faisant suite à la Conférence Mondiale contre 
le Racisme, la Discrimination Raciale, la Xénophobie et l’Intolérance qui y est associée.  Toutes 
contributions devront nous parvenir avant le 30 avril 2003. 
 
Si vous souhaitez participer, il suffit de nous faire parvenir un courrier ou un fax de votre organisation en 
nous indiquant les noms des personnes interressées, afin que nous puissions vous adressez l’invitation 
correspondante et préparer les badges d’accréditation à la réunion. Ainsi, dès votre arrivée à Genève, vous 
serez en mesure d’obtenir ces badges auprès des services de la sécurité des Nations Unies, Villa 
Feuillantines, en face de l’entrée principale du Palais des Nations. 
 
La date limite de demande d’aide financière, pour le voyage notamment, devant être adressé au Fond de 
Contributions Volontaires avant le 1er Octobre 2002, les Nations Unies ne sont plus en mesure d’apporter 
une aide financière pour la participation du Groupe de travail de 2003.      
 
Nous attirons votre attention sur les deux réunions préparatoires qui auront lieu cette année.  Tout d’abord, 
le Quatrième Atelier International sur les Enfants et la Jeunesse Autochtone (Genève, 17-18 juillet 2003) et 
ensuite la réunion préparatoire pour les peuples autochtones (Genève, 19-20 juillet 2003 ).  Ces deux 
réunions auront lieu au World Council of Churches Headquarters. Vous pouvez obtenir de plus amples 
informations en contactant M. Eugenio Poma (Tel : 41 22 791 60 45; Fax : 41 22 791 64 09; E-mail : 
epa@wcc-coe.org). 
 
Dans l’attente de  vous rencontrer lors de ces réunions, je vous prie de croire en l’expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

  
 Isabell Kempf 
 Secrétaire 
 Groupe de Travail sur les Peuples Autochtones 
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